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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 12, insérer l'article suivant:

À la fin du 2° de l’article L. 453-70 du code des impositions sur les biens et services, le 
taux : « 3 % »est remplacé par le taux : « 4 % ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rehausser le taux de la taxe sur certains services numériques prévue par le 
code des impositions sur les biens et services à 4 %.


